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1.1. PREAMBULE RELATIF A L’ELABORATION DE L’AVIS 

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France a été saisie par le 

Préfet du Nord et le Conseil départemental du Nord pour avis sur la procédure de déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme communal de Lambres-

lez- Douai. 

Le dossier ayant été reçu complet le 14 juin 2023 il en a été accusé réception. Conformément 

à l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois. 

En application de l’article R104-24 du même code, ont été consultés par courriels du 21 juin 

2023 : 

• le préfet du département du Nord ; 

• l’agence régionale de santé·de la région Hauts-de-France. 

 

Par délégation que lui a donnée la MRAe lors de sa séance du 25 juillet 2023, M. Gratadour, 

membre permanent de la MRAe, après consultation des membres, a rendu l’avis qui suit, dans 

lequel les recommandations sont portées en italique pour en faciliter la lecture. 
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PARTIE 2.  AVIS DE LA MRAE 
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PARTIE 3. REPONSES APPORTEES A L’AVIS DE LA MRAE 

Recommandation n°1 : 
L’autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation 

environnementale d’une partie spécifique aux impacts et mesures de 

l’évolution du PLU. 
 

Bien que le calendrier actuel de l’opération soit concomitant avec l’implantation de nouvelles 

industries dont une usine de fabrication de batteries automobiles, il y est à préciser que le projet 

n’est pas directement sous tendu à ces opérations. Les études préliminaires ont en effet été 

initiés préalablement à l’émergence des nouveaux projets industriels et les objectifs fixés pour 

l’opération dépassent la seule logique d’accompagnements des futures activités.  

L’évaluation Environnementale traite des impacts et mesures liés à l’évolution du PLU. 

En terme d’impact sur le PLU de Lambres-Lez-Douai , le projet entrainera une réduction de la 

surface de boisements classés en tant qu’espaces boisés classés (EBC) sans pour autant 

atténuer la surface de boisement de la commune. Une mesure compensatoire au titre de la 

procédure de défrichement qui permettra l’abattage des arbres nécessaire la réalisation du 

projet prévoit en effet de reboiser une surface équivalente dans les emprises de l’échangeur 

(démontage des anciennes bretelles). 

L’impact surfacique sur les espaces boisés classés au PLU de la commune de Lambres-Lez-

Douai est détaillé dans le « Dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) » 
du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme. Pour permettre la réalisation du projet, il est nécessaire de déclasser et de 

défricher 19 100 m² représentant seulement 4% sur les 460 000m² de surface totale des EBC 

classées dans le PLU. (Cf chapitre 4.2 du dossier de mise en compatibilité du PLU de Lambres-

Lez-Douai) 

Les boisements concernés par l’opération ont fait l’objet d’une étude écologique sur un cycle 

biologique complet et intègrent la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain portant sur la 

faune, la flore et les habitats. Cette étude réalisée par le bureau d’Etude Rainette a permis : 

- d’évaluer précisément les enjeux environnementaux rattachés au boisement ; 

- d’évaluer les impacts bruts du projet sur les espèces associées au boisement ; 

- de définir une série de mesures de réduction, d’accompagnement et de suivi 

permettant de limiter les impacts résiduels du projet. 

Les résultats des études écologiques sont présentés dans la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme. Il est ainsi présenté les éléments suivant : 

- la synthèse des enjeux au chapitre 4.2 ; 

- les enjeux et impacts bruts du projet au chapitre 4.8.2 ; 

- les mesures appliquées au projet et l’évaluation des impacts résiduels se trouvent 

respectivement au chapitre 5.5 et 5.6. 

Les éléments présentés s’appuient sur le rapport d’étude écologique détaillée qui est quant à 

elle présentée dans en annexe 2bis de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » 

et s’intitule « Note de synthèse d’expertise écologique, Rainette SARL – Mars 2023 ». Cette 

étude démontre que le niveau d’enjeu écologique est globalement « faible » dans le 

boisement existant avec des niveaux d’enjeux vis-à-vis de la flore et de la faune jugés de « 

faible » à « très faible ». Elle conclue également sur un niveau d’impact résiduel du projet 

« faible » sur l’habitat constitué par les Accrues feuillues rudéralisées (boisement) 



 

Extraits de l’article 2.9 de la note de synthèse d’expertise écologique Rainette et 4.2.2 du dossier de mise en compatibilité du PLU concluant sur le rôle et enjeux du bois 

 

 
*Habitat représentant le boisement = Accrues feuillues rudéralisées : 

 
Extrait de l’article 5.6 du dossier de mise en compatibilité du PLU présentant les impacts résiduels du projet  

 

 
 



Il ressort selon les études écologiques réalisées que la réduction se limitant à 4% de la surface 

d’EBC du PLU de Lambres-Lez-Douai concerne uniquement des boisements à faibles enjeux 

écologiques (habitat et espèces) et donc que cette réduction reste peu déterminante dans la 

politique de protection « EBC » de la commune. Les impacts environnementaux du projet sur 

l’habitat constitué par les Accrues de feuillus rudéralisées et sur les espèces présentes est jugé 

« faible », il sera compensé par le reboisement d’une surface équivalente avec des essences 

locales (gain patrimonial et écologique vis-à-vis de l’existant). 

 

Au titre de la compensation sur le PLU de Lambres-Lez-Douai, le projet prévoit le reboisement 

d’une surface équivalente sur les emprises routières libérées (démolition des bretelles 

abandonnées). Ainsi le territoire de la commune de Lambres-Lez-Douai ne subira aucune perte 

nette de surface boisée. 

La qualité des boisements supprimés est actuellement faible avec un milieu fortement 

anthropisé et la présence de nombreuses espèces floristiques exotiques envahissantes.  Les 

reboisements seront pour leur part effectués avec des essences locales et une densité 

adaptée de manière à apporter un gain patrimonial et écologique. 

Le plan des reboisements est présenté en « figure 45 : Plan des zones déboisées et reboisées 

du projet » de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du dossier de Déclaration 

de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme du « Dossier de mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) » 
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Au titre du statut de protection des boisements, l’intégralité des surfaces reboisées (24 200m²) 

bénéficieront d’un statut de protection car elles seront réalisées au titre de la mesure 

compensatoire d’une autorisation de défrichement. Les principes de sanctuarisation de la 

mesure compensatoire et le plan de gestion et de suivi à mettre en œuvre sur les zones 

reboisées figureront dans l’arrêté préfectoral autorisant l’abattage des arbres.  

 L’évaluation Environnementale et ses annexes intègrent bien l’ensemble des éléments 

d’appréciation recommandés par la mrAE concernant les impacts et mesures de 

l’évolution du PLU.  

Recommandation n°2 :  
L’autorité environnementale recommande de présenter des scénarios 

dépassant le seul projet routier en tenant compte de variables 

environnementales et urbaines, puis de justifier les choix opérés au regard des 

enjeux environnementaux. 
 

Le contexte, les objectifs et les enjeux de l’aménagement de l’échangeur sont détaillés dans 

le chapitre 3.1 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du dossier de 

Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.  

La situation très particulière des infrastructures routières existantes et l’état des lieux des 

dysfonctionnements actuels appellent à une solution préférentielle de requalification sur place 

de l’échangeur existant. 

En effet, l’échangeur, objet du projet de requalification, ne permet pas actuellement de 

réaliser directement l’ensemble des mouvements d’échanges entre la RD650 et la RD621. Une 

partie des échanges depuis la RD621 se réalise indirectement et nécessite d’emprunter 

l’échangeur de la RD425 au nord puis la Voie Renault qui de fait supporte un trafic de transit 

pour lequel elle n’est pas adaptée.  

Le fonctionnement actuel n’est pas optimal et entraine de nombreux dysfonctionnements : 

- échangeur compliqué et peu lisible ; 

- échangeur dangereux ; 

- mouvements d’échanges non adaptés et entrainant le report d’une partie du trafic de 

transit entre la RD650 et la RD621 sur la voie Renault ; 

- entretien de l’échangeur lourd du fait de l’importance du linéaire de bretelles. 

L’ensemble des dysfonctionnements observés concerne directement les infrastructures 

routières existantes (RD621, RD650 et voie Renault), cette situation conduit de fait vers une 

solution de type « requalification routière ».  

 

L’opération de requalification consiste à ramener l’ensemble des mouvements d’échanges 

entre la RD650 et la RD621 sur un unique échangeur comme cela est fait classiquement sur les 

infrastructures routières présentant des niveaux de trafic similaires. Le croisement RD621/RD650 

étant dénivelé, la solution d’aménagement consiste à la mise en œuvre d’un échangeur très 

courant de type « paire de lunette » qui est une solution parfaitement adaptée et 

recommandée dans cette configuration (bonne lisibilité, sécuritaire, capacitaire).    

Vis-à-vis d’un scénario d’aménagement à échelle élargie, un scénario de requalification sur 

place présente d’autant plus un avantage significatif en terme de limitation de la 

consommation des espaces naturels et agricoles, en terme de limitation de l’artificialisation 

des sols et en terme de réduction des impacts environnementaux. Elle présente également 

l’avantage de permettre la mise aux normes environnementales de l’infrastructure existante 

et de ne pas reporter des nuisances sonores et/ou pollution atmosphérique liés au trafic.  
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La solution d’aménagement sur place répond par ailleurs aux orientations et objectifs du 

Schéma de Cohérence Territorial du Grand Douaisis (SCOT) du Grand Douaisis (cf réponse du 

22 août 2023 du SCOT dans le cadre de l’examen conjoint des personnes publiques associées), 

au Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU de la commune de 

Lambres-Lez-Douai et au objectifs assignés dans le Plan de Déplacement urbain (PDU) du 

Douaisis 2015-2025 . 

 
Extrait de l’article 3.1 de la Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale rappelant le contexte, 

les objectifs et les enjeux de l’opération 
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La variable environnementale a été intégrée à l’opération et les études réalisées permettent 

de justifier le bienfondé des scénarios étudiées ainsi que les choix opérés. Comme précisé dans 

l’avis de la mrAE, le projet d’échangeur a été dispensé d’étude d’impact au titre du code de 

l’environnement par le Préfet de la Région Hauts-de-France le 15 février 2023, en tant 

qu’autorité en charge de l’examen au cas par cas des projets (articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 

122-3 du code de l’environnement). Des études environnementales très détaillées avaient 

toutefois été réalisées afin de constituer une étude d’impact au sens du code de 

l’Environnement, sur la base de laquelle la décision de dispense a été prise.  

L’ensemble des milieux entourant l’échangeur a fait l’objet d’une étude écologique sur un 

cycle biologique complet intégrant la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain portant 

sur la faune, la flore et les habitats. Cette étude réalisée par le bureau d’Etude Rainette a 

permis de déterminer très précisément les enjeux écologiques du site puis d’étudier les impacts 

potentiels du projet. Elle a également permis de définir une série de mesures de réduction et 

d’accompagnement amenant à des impacts résiduels « Faible » à « négligeables » sur 

l’ensemble de la composante environnementale.  

Les résultats des études écologique sont présentées dans : la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme et s’appuient sur une étude écologique détaillée présentée dans en 

annexe 2bis de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » et s’intitulant « Note de 

synthèse d’expertise écologique, Rainette SARL – Mars 2023 ».  

Les études écologiques ont contribué à la conception du projet et permettent de justifier la 

légitimité d’un scénario de requalification su place de l’échangeur et la décision de procéder 

au travaux. La solution retenue permet en effet l’atteinte de l’ensemble des objectifs de 

l’opération tout en entrainant : 

- des impacts très limités sur l’environnement ; 

- des impacts très limités sur l’artificialisation des sols (démontage des anciennes bretelles 

et reconversion des surfaces en boisement) ; 

- une diminution du risque de pollution de la ressource en eau et des phénomènes 

d’inondation (mise aux normes environnementale intégrant le tamponnement et le 

traitement des eaux) ; 

- aucune évolution notable en terme de nuisances sonores et de pollution 

atmosphérique (flux routiers pré-existants). 

Le parti pris d’une optimisation de l’échangeur existant est à considérer dans la logique 

actuelle d’application d’une démarche ERC (Evitement, Réduire, Compenser) comme 

l’application d’une mesure d’Evitement vis-à-vis des impacts environnementaux et 

d’artificialisation des sols qui auraient été engendrés pour une solution d’aménagement à plus 

large échelle (impacts supérieurs à la solution retenue). L’optimisation de l’infrastructure 

existante parait également être une solution cohérente avec les orientations actuelles en 

matière de ZAN (Zero Artificialisation Nette). 
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 Les scénarios étudiés sont en lien direct avec les dysfonctionnements observés sur les 

infrastructures routières existantes (RD621, RD650 et voie Renault). L’étude de scénarios 

à échelle plus large et dépassant le seul projet routier n’a pas été jugé pertinente car 

seule la requalification de l’échangeur existant pour lui apporter une configuration plus 

classique permet de remédier à l’ensemble des dysfonctionnements.  

Les études environnementales ont été réalisées et attestent le bienfondé des scénarios 

étudiés, elles permettent de justifier les choix opérés vis-à-vis de la logique d’étude ERC. 

Le projet est en effet bien équilibré puisqu’il répond à l’ensemble des objectifs et enjeux 

de l’opération tout en n’entrainant que très peu d’impacts sur l’environnement et sur 

l’imperméabilisation des sols. Une solution d’aménagement à plus large échelle aurait 

des effets négatifs plus importants notamment sur l’artificialisation des sols.  

A titre de compensation, le projet prévoit le démontage des anciennes bretelles et le 

reboisement sur les emprises d’une surface équivalente à celle déboisée.  Un écologue 

sera également missionné dans le cadre du chantier pour assurer un suivi écologique.  

 

Le bienfondé du scénario retenue d’aménagement sur place pour la requalification de 

l’échangeur n’a pas été remis en cause dans le cadre de l’examen au cas par cas au 

titre du code de l’environnement puisque le projet a été dispensé d’étude d’impact.  

 

 



Extrait de l’article 5.6 de la Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale :  synthèse des enjeux vis-à-vis des habitats et des espèces, évaluation des 

impacts bruts puis résiduels du projet après la mise en œuvre de mesure d’évitement et de réduction 
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Article 5.5.1 de la Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale : Synthèse des mesures 

d’évitement et de réduction du projet 
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Article 5.7.1 de la Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale : Mesures d’accompagnement 

et de suivi mise en œuvre dans le cadre du projet 

 

 
 

 

Recommandation n°3 : 
L’autorité environnementale recommande de compléter le résumé non 

technique notamment avec une présentation générale du projet et de la mise 

en compatibilité du PLU des cartes et illustrations et de le mettre à jour à l’issue 

de la prise en compte des modifications recommandées dans le présent avis. 

 
Le Maitre d’Ouvrage a décidé de prendre en compte la recommandation de la mrAE 

concernant les éléments présentés dans le Résumé Non Technique de l’Etude d’Impact. Le 

résumé a donc été actualisé avec les informations essentielles apparaissant dans le dossier 

d’enquête. 

 Prise en compte de la recommandation en actualisant le Résumé Non Technique avec 

les informations essentielles apparaissant dans le dossier d’enquête.  
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 Recommandation n°4 : 
L’autorité environnementale recommande de : 

- préciser les conditions météorologiques pour les chauves-souris, 

- compléter les inventaires, par des sorties à des périodes et dans des 

conditions plus favorables à l’observation des différents groupes étudiés, 

- élargir la zone d’étude aux milieux attenants à la simple emprise du 

projet pour tenir compte des déplacements de la faune locale. 

 
Les conditions météorologiques et les périodes de prospections sont présentées dans le 

chapitre 4.2.1 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du dossier de 

Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. 

Tableau 9 de la Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale : Dates des prospections 

 

 

Concernant les investigations pour les chauves-souris, les protocoles mis en œuvre sont 

détaillés précisément dans « l’ANNEXE 2 : Expertise Écologique et étude de délimitation de 

zones humides, Rainette SARL – Octobre 2020 » de la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme. 

Les conditions météorologiques lors des poses d’enregistreurs pour les chiroptères, pour la nuit 

du 11 juin 2019 où il est précisé « vent moyen », en journée, le vent était effectivement en 

moyenne entre 7 et 18 km/h. Cependant, durant la nuit, le vent semble s’être stabilisé entre 4 

et 7 km/h, sauf à 1h du matin avec une moyenne à 14km/h (infoclimat.fr). Cela correspond à 

une « légère brise » ou à une « petite brise » sur l’échelle de beaufort. Or, d’après Labouré et al 

(2018), le maximum d’activité chiroptérologique est enregistré entre 0 et 11km/h, avec une 

diminution notable au-delà de 18 km/h de vent.  
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Lors de la pose du mois d’aout/septembre, le vent est noté « faible » lors de la pose, en journée. 

Cependant un pic de vent de 18 km/h est noté à 21h le 29 aout, qui diminue à 7km/h à 23h et 

diminue encore durant la nuit pour atteindre 4km/h à 2h du matin le 30 aout. Les nuits suivantes 

présentent des vent faibles (en moyenne 4 à 7 km/h) sauf le 31 aout à 21h avec un pic à 

25km/h qui diminue par la suite. 

De plus, la recherche de gîtes (notamment arbres à cavité) a été effectuée lors de la pose de 

ces enregistreurs, et aucun gîte potentiel n’a été recensé. L’activité des chiroptères du site 

observé suggérait d’ailleurs une activité de chasse et une activité de transit. 

Ainsi, en réponse aux recommandations de la mrAE : 

- Les conditions météoritiques lors des prospections de chauves-souris sont bien 

présentées dans le dossier et n’apparaissent pas défavorables à l’observation des 

populations ;  

- Les inventaires ont bien intégré la recherche des gîtes potentiels ou avérés (bâtis, arbres 

creux, loges de pics, écorces décollées, …) en période estivale et hivernale. De plus, 

afin de déterminer l’activité des espèces sur le site durant la nuit, quatre enregistreurs 

de type SM4BAT ont été installés sur le site pendant quatre nuits (écoute passive). Ces 

balises ont été réparties de façon à couvrir l’ensemble de la zone d’étude. Elles ont été 

placées en bordure de lisières forestières, zones considérées comme favorables aux 

chiroptères.  

Les conclusions formulées attestent bien de l’absence de découverte de gites d’hibernation 

et gites estivaux (ni traces de gites) dans la zone d’étude et statuent sur la nature non propice 

des emprises pour ce type d’habitats. La zone correspond uniquement à une zone de chasse 

qui sera compensée en terme de fonctionnalité et du biotope détruit par la reconstitution 

d’une surface boisée équivalente. 

 

Concernant les investigations pour les amphibiens, aucun habitat n’a semblé être favorable 

en période de reproduction (milieux aquatiques canalisés). Aussi, les éventuelles espèces 

présentes auraient été recensée en phase terrestre : les espèces auraient pu être observées 

dans les milieux boisés en estivage. Par conséquent, et compte-tenu des milieux en place, les 

inventaires sont jugés suffisants pour l’évaluation des enjeux concernant ce taxon. 

Enfin, s’agissant de l’avifaune nicheuse, des passages en début et en fin de période de 

nidification ont été effectués dans de bonnes conditions météorologiques permettant une 

bonne probabilité de détection.  
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Extrait de l’ANNEXE 2 : Expertise Écologique et étude de délimitation de zones humides, Rainette 

SARL – Octobre 2020 :  
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Pour précision vis-à-vis de la qualité et la pertinence des inventaires, il est à rappeler que 

l’ensemble des milieux entourant l’échangeur ont fait l’objet d’une étude écologique sur un 

cycle biologique complet intégrant la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain portant 

sur la faune, la flore et les habitats. Ces études ont été réalisées par le bureau d’étude Rainette 

qui est un bureau d’étude spécialisé en écologie et pleinement compétent et reconnu pour 

l’expertise de faune, de la flore et des milieux naturels. Les inventaires réalisés sont conformes 

aux règles de l’art et les périodes d’observations n’apparaissent pas défavorables à 

l’observation des populations. 

Comme cela est précisé dans l’avis de la mrAE, le projet sur la base des mêmes études 

environnementales a déjà été présenté à l’Autorité Environnementale dans le cadre de la 

procédure de consultation obligatoire « cas par cas » prévu au code de l’environnement.  

La qualité des études, son périmètre et la pertinence des inventaires naturalistes n’ont pas fait 

l’objet de remarques ni de remise en cause lors de cette procédure (calendriers des 

inventaires, périmètre des études…). Au regard de la faiblesse des impacts prévisibles du projet 

celui-ci a été dispensé d’étude d’impact par le Préfet de la Région Hauts-de-France le 15 

février 2023, en tant qu’autorité en charge de l’examen au cas par cas des projets (articles L. 

122-1, R. 122-2 et R. 122-3 du code de l’environnement) 

 

Concernant le périmètre des études, celui-ci ne s’est pas limité aux emprises du projet. L’état 

initial du site et de son environnement a été analyse selon 3 différents niveaux géographiques. 

- Une zone d’étude rapprochée correspondant à l’emprise du projet ; 

- Une zone d’étude élargie permettant de traiter avec recul les thématiques 

environnementales (dont notamment, la ressource en eaux, l’air et la santé, le 

paysage) ; 

- Une zone d’étude spécifique aux inventaires Faune, Flore et Milieux naturels qui s’étend 

sur environ 30 ha. 

La zone étudiée pour l’expertise écologique, en particulier pour les différents groupes 

faunistiques, a donc bien été élargie par rapport à l’emprise stricte du projet. Les cartes des 

secteurs expertisés sont précisées au chapitre 4.2.1 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme ainsi que dans son « ANNEXE 2 : Expertise Écologique et étude de 

délimitation de zones humides, Rainette SARL – Octobre 2020 » 
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Carte 7 présentée au chapitre 4.2.1 de la Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » : 

Périmètres des études  

 

 

 

 La recommandation formulée par la mrAE est liée à un certain nombre d’erreurs 

d’appréciation concernant le déroulé des inventaires naturalistes et leur périmètre. Les 

éléments présentés dans le dossier d’Evaluation Environnementale permettent de 

démontrer la pertinence et la conformité des inventaires réalisés. 

Les études environnementales ont été présentée à l’Autorité Environnementale en 

octobre 2022 dans le cadre de la procédure de consultation obligatoire « cas par cas » 

prévu au code de l’Environnement (articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3 du code de 

l’environnement). La qualité des études, son périmètre et la pertinence des inventaires 

naturalistes n’ont pas fait l’objet de remarques ni de remise en cause lors de cette 

procédure qui a aboutie à une décision de non soumission du projet à étude d’impact 

en date du 15 février 2023.  

Sur la base de l’ensemble des précisions apportées, le Maitre d’Ouvrage estime que la 

qualité et le niveau des études réalisées est suffisant et adapté au contexte et aux 

enjeux du projet. Il ne lui apparait donc pas utile de procéder à des inventaires 

complémentaires. 
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Recommandation n°5 : 
L’autorité environnementale recommande de revoir à la hausse les enjeux 

recensés, notamment concernant les espèces protégées. 

 
L’ensemble des milieux entourant l’échangeur a fait l’objet d’une étude écologique sur un 

cycle biologique complet intégrant la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain portant 

sur la faune, la flore et les habitats. Cette étude réalisée par le bureau d’Etude Rainette a 

permis de déterminer très précisément la présence des espèces ainsi que les enjeux 

écologiques associés.  

Les résultats des études écologique sont présentées dans : la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme. Ils s’appuient sur une étude écologique détaillée présentée dans en 

annexe 2 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » et s’intitulant « Expertise 

Écologique et étude de délimitation de zones humides, Rainette SARL – Octobre 2020 » et sa 

synthèse présentée en annexe 2bis et s’intitulant « Note de synthèse d’expertise écologique, 

Rainette SARL – Mars 2023 ». 

 

Un enjeu écologique peut se définir comme l’intérêt particulier que présente une composante 

du milieu naturel (habitat, espèce), à une échelle donnée (site, région). Vis-à-vis d’une espèce 

protégées et/ou patrimoniale, la détermination de cet enjeu intègre la prise en compte de 

divers critères d’appréciation :  degrés de rareté et de menace de l’espèce, état de 

conservation (effectifs, condition d’habitats), sensibilité (capacités d'adaptation et 

régénération), diversité des habitats, caractère endémique ou non de l’espèce … 

L’enjeu associé à une espèce même protégée, n’est donc pas nécessairement fort à très fort, 

et ce notamment pour des espèces jugées communes ou assez communes et ne présentant 

pas à l’échelle régionale d’enjeu de conservation ni de caractère endémique à l’échelle du 

territoire. La définition d’un niveau d’enjeu intègre nécessairement une logique de graduation 

et/ou d’échelle (très faible à très fort).  

Il est également pertinent pour certaines espèces (mammifère /chiroptères / avifaune) 

d’évaluer des niveaux d’enjeux en fonction des saisons : période estivales (chasse, transit, 

reproduction) et période hivernale (hibernation).  

La définition du niveau d’enjeu pour chacune des espèces s’appuie sur les résultats des 

inventaires et plus globalement sur l’ensemble des éléments présentés de manière détaillée 

dans le chapitre 3 : « diagnostic écologique » du rapport s’intitulant « Expertise Écologique et 

étude de délimitation de zones humides, Rainette SARL – Octobre 2020 » (annexe 2 de la « 

Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale »). 

Un complément d’analyse sur le sujet est également présenté au chapitre 2 : « Enjeux de la 

faune et de la flore » du rapport s’intitulant « Note de synthèse d’expertise écologique, Rainette 

SARL – Mars 2023 » (annexe 2 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale »). 

Concernant les espèces protégées et patrimoniales citées par la mrAE, les conclusions de ces 

études conduisent à un niveau d’enjeu jugé globalement faible pour l’ensemble des espèces 

hormis en période estivale pour les chiroptères et l’avifaune nicheuse. Les principales raisons 

conduisant à ce jugement étant les suivantes : 

- Niveau de rareté peu élevé pour les espèces concernées (espèces répandues et assez 

communes) ; 

- Absence de rareté des habitats présents sur le territoire concerné par l’opération. 
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Pour précision, concernant ces espèces : 

- Chiroptère : malgré la recherche de gîtes, aucun n’a été recensé sur le site d’étude. 

Les espèces semblent utiliser la zone comme zone de transit et de chasse au vu des 

analyses d’enregistrement effectuées ; 

- Lézard des murailles : la zone semble peu propice à l’espèce hormis le remblai où deux 

individus ont été observés. Il est peu probable que l’espèce se reproduise sur le site 

d’étude ; 

- Avifaune nicheuse des milieux ouverts : trois espèces à enjeu ont été contactées 

(Alouette des champs, Pipit farlouse et Perdrix grise). Plusieurs habitats sont jugés 

favorables à la nidification de ce cortège et à son alimentation au sein de la zone 

expertisée : la friche prairiale piquetée, la friche post-culturale, l’ourlet nitrophile, les 

grandes cultures, les pelouses urbaines ou encore les bermes routières actuelles. 

Toutefois, ces habitats sont anthropisés et soumis à des perturbations (présence 

d’Espèces Exotiques Envahissantes, artificialisation du sol au niveau des secteurs cultivés 

ou l’ayant été, routes existantes, etc.). Concernant les milieux arborés et boisés, les 

espèces nicheuses contactées, bien que protégées pour certaines, ne sont pas 

menacées. De plus, les boisements présents sur le site sont peu diversifiés, et fortement 

colonisé par une espèce exotique envahissante (EEE). 

- Avifaune migratrice : Les espèces migratrices ne sont pas considérées d’intérêt 

patrimonial car non menacées en période internuptiale. Seule la Bondrée apivore, 

inscrite en Annexe I de la directive oiseau présente un intérêt. Cependant, l’espèce 

n’a fait que survoler la zone et n’utilise donc pas le site à proprement parler. 

 

Il est important de préciser que le projet sur la base des mêmes études environnementales a 

déjà été présenté à l’Autorité Environnementale dans le cadre de la procédure de 

consultation obligatoire « cas par cas » prévu au code de l’environnement.  

La pertinence des niveaux d’enjeux n’a pas fait l’objet de remise en cause lors de cette 

procédure. Au regard de la faiblesse des impacts prévisibles du projet celui-ci a été dispensé 

d’étude d’impact par le Préfet de la Région Hauts-de-France le 15 février 2023, en tant 

qu’autorité en charge de l’examen au cas par cas des projets (articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 

122-3 du code de l’environnement) 

 

A l’heure actuelle, pour l’identification et la hiérarchisation des enjeux écologiques, il n’existe 

aucune méthodologie standard validée par l’ensemble des acteurs référents en la matière. Il 

est donc légitime d’échanger sur la pertinence des niveaux d’enjeux retenus par un écologue. 

Il apparait toutefois qu’il est surtout impératif dans le cadre d’un projet, de chercher à limiter 

au maximum les impacts directs de celui-ci sur les populations concernées. 

Le projet a donc fait l’objet d’une série de mesures d’évitement, de réduction permettant de 

limiter les impacts résiduels sur les espèces à des niveaux s’échelonnant de « faibles » à 

« négligeables ». Certains secteurs ne seront pas impactés (friche prairiale et friche post-

culturale, ourlet nitrophile, pelouses urbaines, frênaies post-culturales) ou partiellement 

(grandes cultures, bermes routières existantes…). 

Le projet prévoit également des mesures d’accompagnement et de suivi (suivi écologue en 

phase travaux) ainsi que la mise en œuvre d’une compensation écologique (reboisement sur 

les emprises des anciennes bretelles sur une surface équivalente à celle déboisée).   

 

 Sur la base de l’ensemble des précisions apportées, le Maitre d’Ouvrage estime que la 

définition des niveaux d’enjeux retenus pour les espèces est adaptée et que les études 

réalisées lui ont permis de prendre conscience de l’importance de réduire au maximum 

les impacts du projet (mise en œuvre d’une démarche ERC, reboisement 

compensatoire, suivi écologique du chantier…). Il ne lui apparait donc nécessaire de 

procéder à une ré-évaluation. 



 Réaménagement de l’échangeur RD621-RD650 - Lambres-lez-Douai (59)                  Juin 2023 

L1665 : Déclaration de Projet, Pièce K - Avis de l’autorité environnementale et mémoire en réponse 41/51 

 

 

Recommandation n°6 : 
L’autorité environnementale recommande de renforcer les mesures 

d’évitement des espèces protégées, de réduction et de compensation des 

impacts, dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU, mais aussi du projet. 
 

Les réponses apportées sur la recommandation n°5 ont permis de démontrer la qualité des 

études écologiques réalisées et de justifier la pertinence des niveaux d’enjeux retenus sur le 

projet concernant les espèces protégées. Ainsi sur la base des précisions apportées, 

l’ensemble des mesures mise en œuvre dans le cadre du projet apparaissent adaptées et 

cohérentes. Elles sont présentées dans le volet faune-flore de l’étude d’impact (Rainette, 2020) 

et repris dans la synthèse correspondante (Rainette, 2023).  

 

Concernant les fonctionnalités et les biotopes détruits, il apparait que les interrogations de la 

mrAE conduisent à une surestimation de leur part des enjeux associés aux milieux concernés.   

L’ensemble des milieux entourant l’échangeur a fait l’objet d’une étude écologique sur un 

cycle biologique complet intégrant la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain portant 

sur la faune, la flore et les habitats. Cette étude réalisée par le bureau d’Etude Rainette a 

permis de déterminer très précisément les enjeux écologiques du site puis d’étudier les impacts 

potentiels du projet. Elle a également permis de définir une série de mesures de réduction et 

d’accompagnement amenant à des impacts résiduels « Faible » à « négligeables » sur 

l’ensemble de la composante environnementale.  

Les résultats des études écologique sont présentées dans la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme et s’appuient sur une étude écologique détaillée présentée dans en 

annexe 2bis de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » et s’intitulant « Note de 

synthèse d’expertise écologique, Rainette SARL – Mars 2023 ».  Ils sont présentés dans le cadre 

de la réponse à la recommandation n°2 du présent document. 

 

Les inventaires réalisés au sein des boisements ont permis de préciser l’âge et la nature peu 

qualitative des essences d’arbres et arbustes présents. Les études démontrent très clairement 

la faiblesse des enjeux en terme de fonctionnalité et de biotope pour les espèces faunistiques 

(milieu fortement anthropisé, absence d’arbres à cavités, espèces exotiques envahissantes, 

densité du boisement mal adaptée, troncs de faibles diamètres…). 

Pour rappel, les protocoles de recensement des chauves-souris mis en œuvre dans le cadre 

des études sont détaillés précisément dans « l’ANNEXE 2 : Expertise Écologique et étude de 

délimitation de zones humides, Rainette SARL – Octobre 2020 » de la « Pièce G : Dossier 

d’évaluation environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. Ils sont présentés dans le cadre de la réponse à la 

recommandation n°4 du présent document. 

Les inventaires ont, contrairement à l’interrogation de la mrAE, bien intégrés la recherche des 

gîtes potentiels ou avérés (bâtis, arbres creux, loges de pics, écorces décollées, …) en période 

estivale et hivernale. De plus, afin de déterminer l’activité des espèces sur le site durant la nuit, 

quatre enregistreurs de type SM4BAT ont été installés sur le site pendant quatre nuits (écoute 

passive). Ces balises ont été réparties de façon à couvrir l’ensemble de la zone d’étude. Elles 

ont été placées en bordure de lisières forestières, zones considérées comme favorables aux 

chiroptères.  
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Les conclusions formulées attestent de l’absence de découverte de gites d’hibernation et gites 

estivaux (ni traces de gites) dans la zone d’étude et statuent sur la nature non propice des 

boisements existants pour évoluer vers ce type d’habitats (essences non propices à la survenue 

de cavités). La zone correspond uniquement à une zone de chasse qui sera compensée en 

terme de fonctionnalité et du biotope détruit par la reconstitution d’une surface boisée 

équivalente. 

Il apparait que la mesure de réduction R2 a fait l’objet d’une incompréhension de la part de la 

mrAE. Il s’agit en effet d’une mesure de sécurité complémentaire aux inventaires déjà réalisés 

et attestant l’absence de gites. Celle-ci consiste donc à faire contrôler une dernière fois par 

un écologue la non présence de gites recherche d’arbres à cavités au moment des opérations 

déboisement. Ces opérations et plus généralement l’ensemble des dégagements d’emprises 

auront lieux dans un calendrier écologique adapté permettant ainsi de justifier l’absence 

d’impacts sur les espèces et en particulier sur l’avifaune (évitement période nidification) et les 

chiroptères. 

 

Concernant les mesures d’évitement des espèces, les éléments présentés au titre de l’ERC 
dans la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du dossier de Déclaration de Projet 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme démontrent que les emprises du 

projet ont été réduites au maximum et que seules ces emprises seront impactées par les 

travaux. Les emprises initiale (2019) ont été modifiées permettant la préservation de la totalité 

des stations d’espèces floristiques patrimoniales recensées (Gesse de Nissole et Gesse 

tubéreuse), ainsi que de deux linéaires de haie favorables à la faune (éléments de 

connectivité). 

Un balisage solide et pérenne sera mis en œuvre durant la totalité des travaux et permettra 

de protéger l’ensemble des habitats, nids, zones de chasses, zones de transits (etc…). Un suivi 

écologue sera également réalisé pour contrôler le respect de ces emprises et des zones 

évitées. 

 

Plusieurs mesures de réduction ont également été définies et sont présentés dans le tableau 

de synthèse en P41 de la « Note de synthèse d’expertise écologique, Rainette SARL – Mars 

2023 ». 

- En premier lieu, afin de limiter les risques de destruction d’individus et de dérangement, 

les travaux seront réalisés en dehors des périodes de sensibilité des espèces (mesure 

R1).  

- Les défrichements et l’ensemble des dégagements d’emprises seront effectués entre 

début septembre et fin février. De plus, les travaux seront réalisés uniquement en 

journée (mesure R4) 

- Bien qu’aucun gite à chiroptère potentiel n’ait été observé lors des inventaires, en 

application du principe de précaution, une recherche de gîtes sera effectuée avant 

le démarrage des travaux par un chiroptérologue (mesure R2). Ce passage permettra 

de reconfirmer l’absence de gîte. Le cas échéant, cette procédure garantira 

également la bonne prise en compte des éventuels gîtes potentiels (protocole 

d’abattage spécifique, vérification de l’absence d’individus, etc.). 

- Des mesures seront également prises pour la limitation des espèces exotiques 

envahissantes sur le site, en particulier durant les travaux (mesure R9). En effet, de 

nombreuses espèces exotiques ont été recensées dans les emprises du projet ou à 

proximité. L’écologue en charge du suivi de chantier réalisera, avant le démarrage des 

travaux, un premier balisage des EEE. Celles-ci seront traitées selon des protocoles 

adaptés, et préalablement validés avec l’écologue. Leur suivi sera ensuite effectué 

pendant toute la durée des travaux (mesure S1), puis dans le cadre du suivi post-

travaux (mesure S2) 
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Au titre de mesure de la compensation, compte-tenu de l’impact du projet sur les milieux 

boisés, et bien que ceux-ci présentent des enjeux écologiques faibles, des reboisements à 

vocation écologique d’une surface équivalente seront réalisés in situ sur 2,42 ha (mesure R3). 

Un reboisement in situ présente pour avantage, d’assurer un maintien des continuités vis-à-vis 

des fonctionnalités et les biotopes des milieux avoisinant préservés (75% du boisement restant). 

Afin de recréer des boisements écologiquement plus intéressants pour la faune et la flore et 

de garantir leur fonctionnalité, ceux-ci respecteront les prescriptions présentées dans la 

synthèse du bureau d’étude Rainette (2023). Les essences utilisées seront indigènes et 

adaptées au contexte écologique local (mesure R8). L’écologue en charge du suivi de 

chantier sera consulté dans le cadre de cette mesure, afin de s’assurer de sa bonne réalisation 

(choix des espèces, etc.).  

Une gestion et un suivi écologique du boisement sera ensuite réalisée et l’intégralité des 

surfaces reboisées (24 200m²) bénéficiera d’un statut de protection car elles seront réalisées au 

titre de la mesure compensatoire d’une autorisation de défrichement. Les principes de 

sanctuarisation de la mesure compensatoire et les suivis à mettre en œuvre sur les zones 

reboisées figureront dans l’arrêté préfectoral autorisant l’abattage des arbres et cadrant le 

plan de gestion.  

 

 La recommandation formulée par la mrAE apparait liée à un certain nombre 

d’interrogations sur le contenu du dossier d’Evaluation Environnementale. Cependant, 

les mesures d’évitement des espèces protégées, de réduction et de compensation des 

impacts, dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU et de la déclaration de projet 

sont bien présentés et apparaissent conformes et cohérentes avec les enjeux 

écologiques du site. 

 

La mesure de reboisement permettra l’atteinte d’un net gain patrimonial et écologique 

vis-à-vis de l’existant, celle-ci bénéficiera par ailleurs d’un plan de gestion et d’un statut 

de protection permettant une pérennité des aménagements. 

 

Le Maitre d’Ouvrage estime sur la base de l’ensemble des précisions apportées que la 

qualité des mesures d’évitement des espèces protégées et celles des mesures de 

réduction et de compensation des impacts est adapté au contexte. Il ne procédera 

donc pas à des études complémentaires. 

 

Recommandation n°7 : 
L’autorité environnementale recommande de réaliser l’étude de trafic à une 

échelle plus large, couvrant au moins l’agglomération de Douai. En l’état du 

dossier, l’autorité environnementale ne peut pas se prononcer sur les impacts 

induits liés au trafic induit par le projet. 

 
L’échangeur existant ne permet pas actuellement de réaliser directement l’ensemble des 

mouvements d’échanges entre la RD650 et la RD621. Une partie des échanges depuis la RD621 

se réalise indirectement et nécessite d’emprunter l’échangeur de la RD425 au nord puis la Voie 

Renault qui de fait supporte un trafic de transit pour lequel elle n’est pas adaptée.  

Le fonctionnement actuel n’est pas optimal et entraine de nombreux dysfonctionnements : 

- échangeur compliqué et peu lisible ; 

- échangeur dangereux ; 

- mouvements d’échanges non adaptés et entrainant le report d’une partie du trafic de 

transit entre la RD650 et la RD621 sur la voie Renault ; 

- entretien de l’échangeur lourd du fait de l’importance du linéaire de bretelles. 
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Seule la requalification de l’échangeur existant pour lui apporter une configuration plus 

classique permet de remédier à l’ensemble des dysfonctionnements. Les réponses apportées 

sur la recommandation n°2 permettent de justifier le bienfondé d’un projet de requalification 

sur place et l’absence d’étude d’un scénario à échelle plus large dépassant le seul projet 

routier.  

Le périmètre d’étude a été défini de manière à pouvoir étudier globalement le 

fonctionnement de l’échangeur (cf. carte ci-dessous). Ainsi, le périmètre intègre les bretelles 

d’accès au nord de l’échangeur, correspondant aux bretelles d’accès à l’usine Renault, dites 

« Accès Renault » (cf. étude de trafic en annexe 5, et page 175 de l’étude d’impact – pièce 

G). 

Périmètre d’étude présenté en page 175 de la Pièce G « Dossier d’évaluation environnementale » : 

 

 

 

Le périmètre défini permet d’analyser la situation actuelle des mouvements de trafic, dans une 

appréciation globale.  De fait, aucun nouveau mouvement n’est créé par le réaménagement 

de l’échangeur. Actuellement, l’ensemble des mouvements existent déjà. La situation actuelle 

entraine cependant des niveaux de trafic très élevés sur la voie Renault, qui ne devrait assumer 

qu’une fonction de desserte alors qu’elle assure également des fonctions d’échange et de 

transit.  

L’étude de trafic présente les dysfonctionnements propres à l’échangeur (insécurité, 

saturation, manque de fluidité…) et à la voie Renault. L’objectif est de répondre à ces 
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problèmes ciblés et très locaux. Le réaménagement de l’échangeur permet ainsi d’améliorer 

la circulation sur la voie Renault, et de concentrer les échanges entre la RD621 et la RD650 au 

droit de l’échangeur réaménagé. 

Le projet n’entrainant pas d’augmentation majeure du volume de trafic, il n’apparait pas 

nécessaire d’élargir la zone d’étude à l’échelle de l’agglomération. En effet, le projet de 

réaménagement permet de concentrer et de sécuriser les flux de la zone, sans pour autant 

ajouter de nouveaux flux, inexistants à l’heure actuelle. Le projet n’est notamment pas 

générateur d’emploi ou d’habitations. 

De plus, les études de trafic réalisées dans le cadre de ce projet s’appuient sur l’étude 

prospective menée par la Communauté d’Agglomération du Douaisis, qui modélise 

l’évolution du trafic à l’échelle de l’agglomération. Les flux supplémentaires engendrés par le 

développement économique sont donc pris en compte via l’utilisation de ces données de 

trafic.  

Les études sont donc suffisantes et adaptées au contexte. 

 

 En conclusion : 

- l’interrogation de la mrAE sur la création de fonctionnalités nouvelles par le projet et 

sur laquelle est basée la recommandation, est infondée. 

- en effet le projet ne crée pas de nouvelles bretelles de dessertes ou d’échanges mais 

consiste uniquement à rationaliser les mouvements d’échanges entre la RD621 et la 

RD650 en un seul point d’échange au lieu de deux (les mouvements vers le nord étant 

actuellement déjà possible via la voie Renault et le ½ échangeur RD621/RD425 juste au 

nord) 

- il permet ainsi de rendre à la voie Renault sa fonction de voie de desserte locale  

- l’objectif du projet consiste uniquement à simplifier les échanges, sécuriser 

l’échangeur (en le rendant plus lisible et plus sûr pour les usagers et l’exploitant) et 

réduire la congestion sur la voie Renault  

- le projet n’est pas un projet capacitaire et n’engendre pas de nouveaux flux 

- il n’a donc qu’une portée locale et aucunement une portée à une échelle plus large 

puisqu’il ne modifie pas les flux au-delà du périmètre de l’échangeur, en effet 

l’ensemble des mouvements entre les RD621 et RD650 étaient déjà possibles et aucun 

nouveau mouvement n’est ajouté 

 

Les études réalisées sont suffisantes et adaptées au contexte, l’évaluation des impacts 

liés au trafic est pertinente et conforme. 

Recommandation n°8 : 
L’autorité environnementale recommande de compléter le dossier par l’étude 

des besoins et adaptations du projet, afin de favoriser le recours aux modes 

doux et aux transports en commun. 
 

Comme l’indique la mrAE dans son avis, Le projet est compatible avec les orientations du PADD 

en vigueur à Lambres-lez-Douai, notamment à travers l’objectif 4 « Développer les 

déplacements doux et en transport en commun, gérer et maîtriser les autres déplacements » 

de l’orientation 1 « Poursuivre la mise en valeur du cadre de vie ».  

Le projet est également compatible avec l’axe 4 du PDU 2015-2025 du Douaisis « Renforcer la 

mobilité pour tous et offrir les conditions favorables pour développer la pratique des modes 

doux ». Dans cet axe, il est précisé qu’il faut « favoriser la pratique du vélo pour l’aménagement 

d’infrastructures cyclables sûres et continues » et de « traiter les points d’insécurité routière ».  

(Cf Pièce B – notice explicative) 

En effet, le réaménagement de l’échangeur intègre bien le rétablissement de la continuité du 

cheminement doux qui permettra la circulation des cyclistes et des piétons entre le centre de 
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Douai et l’usine Renault et les activités environnantes.  Le projet prévoit dans le cadre du 

réaménagement de l’échangeur un aménagement modes doux sécurisé traversant 

l’échangeur et permettant la connexion avec les aménagements modes doux existants en 

amont et en aval de l’échangeur. Avec d’un côté une connexion aux aménagements 

cyclables existants sur la RD650 à l’Est qui relie Douai et de l’autre une connexion avec 

l’aménagement modes doux le long de la voie dite « Renault » (parallèle à la RD621) qui 

permet de desservir en vélo et à pied la zone d’activité de l’usine Renault. 

 

Le projet ne remet donc pas en cause les cheminements doux existants et est donc conforme 

et compatible sur ce point avec les documents de planification. 

 

La mrAE souhaiterait en outre que le projet étudie de nouveaux aménagements pour favoriser 

le recours aux modes doux en précisant qu’« Il est nécessaire d’étudier davantage les modes 

doux, comme l’aménagement pour les piétons vers le site Renault, ou le centre de Douai, ou 

le cheminement vélo vers la gare de Corbehem. ». 

Comme indiqué ci-avant, les aménagements existants permettent déjà la desserte en modes 

doux vers le site Renault, le centre de Douai et même la gare de Corbehem via les berges de 

la Scarpe. Qui plus est, le projet de réaménagement de l’échangeur ne remet aucunement 

en cause ces dessertes en intégrant un aménagement cyclable sécurisé assurant cette 

continuité. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que l’agglomération de Douai est couverte par une Autorité 

Organisatrice des Mobilités, le Syndicat Mixte des Transports du Douaisis. Ce dernier est 

compétent pour l’organisation de l’ensemble des mobilités y compris des modes doux. A ce 

titre, il a établi un Schéma Directeur Modes Doux qui définit les liaisons cyclables existantes et 

celles prévues à l’horizon 2035 au sein de l’agglomération.  

 

 
Extrait Schéma Directeur Modes Doux – SMTD : itinéraires existants 
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Ce Schéma indique que l’aménagement de l’échangeur intégrant une continuité cyclable est 

compatible avec les aménagements existants. 

 

 
Extrait Schéma Directeur Modes Doux – SMTD : liaisons projets à horizon 2035 avec niveaux de 

priorité (en pointillés) 

 

 

S’agissant des liaisons à réaliser/conforter fixées par le Schéma Directeur à l’horizon 2035, les 

itinéraires et aménagements précis ne sont à ce jour pas définis par le Schéma Directeur.  Il n’y 

a pas à date ni de projets ni de maitres d’ouvrage identifiés pour la réalisation des liaisons 

futures. 

Néanmoins, l’aménagement de l’échangeur prévoit une continuité vers le sud via une piste 

cyclable traversant le giratoire Est le long de la voie des vaches rétablie. Cette connexion 

permettra la réalisation, tel que prévu au Schéma Directeur, d’une future liaison vers le sud en 

direction de Férin. 

En définitive, le projet de réaménagement de l’échangeur est compatible avec la création de 

potentielles nouvelles liaisons cyclables prévues au Schéma Directeur du SMTD. 

 

S’agissant des Transports Collectifs, la mrAE note que « Le dossier n’évoque pas les transports 

en commun, ni si l’échangeur sera capable d’en accueillir par le futur (projet de tramway, bus 

à haut niveau de service, agrandissement ou modification de ligne de bus…). » Sur ce sujet, la 

compétence dépend entièrement de l’Autorité Organisatrice des Mobilités, soit du Syndicat 

Mixte des Transports du Douaisis.  
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Extrait du plan du réseau bus desservant Lambres-lez-Douai – SMTD 

 

 

Le plan ci-dessus indique que la desserte de la zone Renault se fait par le Nord par une ligne 

de bus classique empruntant la RD425 puis la « voie Renault » et n’emprunte pas les RD650 et 

621 ni donc l’échangeur.  

Deux lignes interurbaines empruntent la RD650 entre Douai et Vitry-en-Artois et Brebières. 

L’aménagement de l’échangeur avec la création de 2 giratoires sur la RD650 ne remet pas en 

cause la circulation de ces lignes puisque les giratoires ont été dimensionnés pour permettre 

la circulation des bus et des cars tout comme des poids lourds. 

Le SMTD nous a précisé qu’il n’avait aucun projet de tramway ni de Bus à Haut Niveau de 

Service sur la RD650 et le tracé de l’échangeur.  

 

 En définitive, le projet ne remet pas en cause le recours aux modes doux et favorise à 

l’inverse son utilisation y compris pour les projets futurs. 

Il en est de même pour les transports en commun pour lesquels il n’est pas identifié par 

l’Autorité Organisatrice de projet de développement (ni BHNS ni Tramway) dans le 

secteur de l’échangeur. 
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Recommandation n°9 : 
Sans évaluation du trafic supplémentaire généra par le projet, l’autorité 

environnementale ne peut pas se prononcer sur les impacts du projet sur le 

bruit, la pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre et 

recommande de compléter le dossier. 
 

Les réponses formulées dans le cadre des recommandations n°2 et n°7 permettent de justifier 

les scénarii étudiés et la conformité des études de trafic. Il a ainsi été démontré que le projet 

n’apportait pas de fonctionnalités supplémentaires et n’était pas un projet capacitaire, par 

conséquent il n’apporte pas de flux supplémentaires. 

L’évaluation des impacts environnementaux du projet concernant le bruit, la pollution 

atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre est directement liée aux études de 

trafic.  

Les résultats de l’évaluation présentée dans l’étude d’impact sont donc pertinents et fiables.  

Concernant les impacts sonores du projet, les conclusions de l’évaluation des impacts sont 

présentées au chapitre 5.1.20 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du 

dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. 

Ces résultats s’appuient sur une étude acoustique réalisée par le bureau d’études « SPS 

Acoustique » et qui est présentée dans son intégralité en annexe 7 de la « Pièce G : Dossier 

d’évaluation environnementale ». L’étude s’intitule « Etude acoustique, SPC Acoustique - Août 

2020 ».  

Les études ont été réalisées dans le cadre réglementaire des articles L571-9 et L571-10 du code 

de l’environnement et selon une méthodologie respectant les règles de l’art en matière de 

projets d’infrastructures. La méthodologie a consisté sur la base de mesures acoustiques 

réalisées en juin 2019, à l’établissement d’une modélisation de l’ambiance sonore initiale de la 

zone de projet (de jour et de nuit). Puis à procéder sur la base du trafic attendu sur le projet 

aux horizons 2024 et 2044 à une modélisation pour l’état futur en configuration actuelle « au fil 

de l’eau » et avec la réalisation du projet. La comparaison des scénarios sonores a permis de 

démontrer que le projet d’aménagement de l’échangeur n’engendrera pas d’augmentation 

du niveau sonore en façade des habitations les plus exposées par rapport au tracé actuel, 

tant à l’horizon 2024 (mise en service) qu’à l’horizon 2044 (à terme). 

Concernant les impacts sur la qualité de l’air du projet, les conclusions de l’évaluation des 

impacts sont présentées au chapitre 5.1.19 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation 

environnementale » du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme. Ces résultats s’appuient sur une Air et Santé réalisée par le bureau 

d’études « Technisim » et qui est présentée dans son intégralité en annexe 6 de la « Pièce G : 

Dossier d’évaluation environnementale ». L’étude s’intitule « Etude Air & Santé, Technisim - 

Septembre 2020 ».  

Les études ont été réalisée dans le cadre réglementaire de l’article R.122-5 du Code de 

l’environnement qui définit le contenu l’étude d’impact et selon une méthodologie et 

conformément aux règles de l’art en matière de projets d’infrastructures. La méthodologie a 

consisté sur la base des connaissances locales (mesures ATMO Haut de France) et de mesures 

réalisées in situ, a l’établissement d’une modélisation de concentrations actuelles pour les 

différents indicateurs de pollution. Puis à procéder sur la base du trafic attendu sur le projet aux 

horizons 2024 et 2044 à une modélisation pour l’état futur en configuration actuelle « au fil de 

l’eau » et avec la réalisation du projet.  

Les conclusions des études réalisées attestent que le projet n’entrainera pas d’impact 

significatif sur la qualité de l’air. 
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Concernant les impacts en terme d’émissions de gaz à effet de serre, l’évaluation des impacts 

est présentée au chapitre 5.1.25 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du 

dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.  

La méthodologie consiste sur la base des données de trafic et son évolution future à effectuer 

une comparaison entre l’état initial, une projection en 2035 sans projet et une projection en 

2035 avec projet. 

Le projet d’aménagement permet d’avoir un meilleur débit de trafic et par conséquent de 

réduire la densité de véhicule par kilomètre sur le réseau étudié (-25 % comparé entre le 

scénario SANS projet et le scénario AVEC projet). Les émissions de GES liées au trafic routier à 

l’horizon 2035 avec projet représente 2,6kg.CO2eq/jour/Véh/km, soit 23% d’émission en moins 

que la situation en 2035 sans projet. 

 

 Les réponses formulées dans le cadre des recommandations n°2 et n°7 permettent de 

justifier le bienfondé des études réalisées et notamment la pertinence et la conformité 

de l’évaluation des impacts environnementaux du projet concernant le bruit, la pollution 

atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre présentée dans le dossier. 

 

 

     

 

Recommandation n°10 : 
Sans évaluation des incidences du projet sur le développement urbain, 

l’autorité environnementale ne peut se prononcer sur leur prise en compte. 
 

Le contexte, les objectifs et les enjeux de l’aménagement de l’échangeur sont détaillés dans 

le chapitre 3.1 de la « Pièce G : Dossier d’évaluation environnementale » du dossier de 

Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.  

Comme cela a déjà était présenté dans les réponses formulées dans le cadre des 

recommandation n° 1 à n° 9, le projet de requalification de l’échangeur n’entrainera pas de 

nouveaux flux de trafic et n’est pas générateur d’emploi ou d’habitations. Il permet de 

concentrer et de sécuriser les flux existants de manière à remédier aux nombreux 

dysfonctionnements observés : 

- échangeur compliqué est peu lisible ; 

- échangeur dangereux ; 

- mouvements d’échanges non adaptés et entrainant le report d’une partie du trafic de 

transit entre la RD650 et la RD621 sur la voie Renault ; 

- entretien de l’échangeur lourd du fait de l’importance du linéaire de bretelles. 

Les infrastructures existantes (RD650, RD621 et échangeurs) permettent déjà d’assurer un bon 

niveau de desserte de l’agglomération. La réalisation ou l’absence de réalisation des travaux 

n’est donc pas en lien direct avec les projets et la politique de développement urbain 

(habitation, activités économiques …) portés par la Communauté d’Agglomération du 

Douaisis et la commune de Lambres-Lez-Douai. Il revient donc aux porteurs des projets de 

développement urbain d’évaluer les incidences de leurs projets de développement dans le 

respect de la trajectoire ZAN.  

Par ailleurs, il est a souligné que le parti pris du Maitre d’Ouvrage de procéder à l’optimisation 

sur place de l’échangeur existant constitue une solution parfaitement cohérente avec les 

orientations actuelles en matière de ZAN (Zero Artificialisation Nette). Le projet intègre en effet 

le démontage des anciennes bretelles et le reboisement sur les emprises d’une surface 

équivalente à celle déboisée, cette configuration amène à une neutralité du projet en terme 

d’artificialisation des sols.  



 Réaménagement de l’échangeur RD621-RD650 - Lambres-lez-Douai (59)                  Juin 2023 

L1665 : Déclaration de Projet, Pièce K - Avis de l’autorité environnementale et mémoire en réponse 51/51 

Celui-ci est également compatible avec : 

- les orientations et objectifs du Schéma de Cohérence Territorial du Grand Douaisis 

(SCOT) du Grand Douaisis. Ce dernier souligne dans son avis du 22 août 2023 (dans le 

cadre de l’examen des Personnes Publiques Associées) sur le projet de modification du 

PLU, la faiblesse des impacts du projet sur l’artificialisation des sols et la trajectoire 

existante pour la période 2020-2040. 

Extrait de l’avis formulé par le SCOT Grand Douaisis sur la Déclaration de projet valant mise en 

compatibilité du PLU de Lambres-Lez-Douai 

 

 

 

 Le projet ne présente donc aucune incidence sur le développement urbain et est 

compatible avec les objectifs du ZAN. 

 

 
 


